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Question N° :
41522

De Mme Isabelle Rauch ( La République en Marche - Moselle ) Question écrite

Ministère interrogé > Cohésion des territoires et
relations avec les collectivités territoriales

Ministère attributaire > Transition écologique et
cohésion des territoires

Rubrique >communes Tête d'analyse >Prise en
charge du traitement
contre les chenilles
processionnaires

Analyse > Prise en charge du traitement contre les
chenilles processionnaires.
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Texte de la question

Mme Isabelle Rauch attire l'attention de Mme la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales sur la prise en charge par l'État des coûts du traitement de lutte contre les chenilles
processionnaires. En effet, ces chenilles présentent un réel danger sanitaire pour l'homme et les animaux de
compagnie et nécessitent donc un traitement spécifique qui reste, à l'heure actuel, à la charge des communes. Ce
traitement peut grever fortement les capacités financières de certaines petites communes fortement touchées,
comme c'est le cas dans sa circonscription de Moselle. Aussi, elle souhaiterait savoir si des subventions ou aides
exceptionnelles sont possibles et envisagées.
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